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DCS21-2023 :

Le 31 mars 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoqué le 23 mars 2023,

s'est réuni, dans sa composition prévueà l’article 4-1.3 des statuts du pôle métropolitain, à

l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses membres par

Monsieur Joël BRUNEAU, Président, qui préside la séance.

Étaient présents :

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Romain BAIL, Mme Florence BOULAY,

M. Joël BRUNEAU, M. Christian CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Fabrice DEROO, M. Xavier

DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE, M. Pascal JOUIN, M. Michel LAFONT, M.

Stéphane LE HELLEY, M. Benoît LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, Mme Dorothée PITOIS, M.

Emmanuel RENARD, Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, Mme Laurence

TROLET, Mme Béatrice TURBATTE, Mme Lydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX (déléguée suppléante)

Communauté de communes Cingal — Suisse Normande : M. Jean-Claude BRETEAU, M. Olivier

GUILLEMETTE, M. Jacky LEHUGEUR, Mme Elisabeth MAILLOUX, Mme Céline BELLONI (déléguée

suppléante)

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE, M. Patrick DUBOIS, M. Jean-Luc

GUINGOUAIN, M. Thierry LEFORT, M. Patrick LERMINE, Mme Anne-Marie PHILIPPEAUX

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Norbert BLAIS, Mme Clara DEWAELE, M. Gérard KEPA,

M. Jacques LE BRET, M. Hervé MAUNOURY, M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Jean-Luc MOTTAIS, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Ann BAUGAS, MmeSophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Françoise ISABEL, M. Philippe PESQUEREL

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Hélène BURGAT (pouvoir à M. Joël BRUNEAU), Mme Sonia

DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Michel LAFONT), M. Marc LECERF (pouvoir à M. Hervé MAUNOURY), M.

Michel PATARD-LEGENDRE(pouvoir à M. Dominique GOUTTE)

Communauté de communes Cingal Suisse Normande : M. Didier MAZINGUE (pouvoir à M. Jacky

LEHUGEUR)

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Nathaly MONROCQ(pouvoir à Mme Marie-Françoise

ISABEL)
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Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Agnès DOLHEM (déléguée suppléante), M. Laurent MATA

(délégué suppléant)

Communauté de Communes Cingal Suisse Normande : M. Eric DELACRE
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PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL

MISE EN PLACE DE LA NOUVELLE GOUVERNANCEET SIGNATURE DES CONVENTIONS-CADRE DU

CONSEIL DE L'ALIMENTATION

Exposé :

Le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole s’est engagé depuis 2017 dans l'élaboration d’un Projet

alimentaire territorial (PAT).

Depuis l’origine, la méthode de co-construction du diagnostic, de la stratégie et du plan d'actions a été portée

par trois maîtres d'ouvrage (Pôle métropolitain, Agence d'urbanisme Caen Normandie Métropole (AUCAME)

et Chambre d'agriculture du Calvados), afin que cette démarche territoriale (volontaire et non règlementaire)

s'appuie sur des données fiables et soit toujours issue d’un consensus entre les collectivités et les

professionnels agricoles.

La complémentarité entre les maîtres d'ouvrage a bien fonctionné pour cette élaboration :

- Le Pôle métropolitain a assuré l'animation et la coordination,

- L'AUCAMEa produit l'information et les publications,

- La Chambre d’agriculture du Calvadosa faitle lien avec les professionnels agricoles.

Les trois maitres d'ouvrage ont constitué un dossier de PAT aujourd’hui finalisé sous la forme d’un plan et

programme (méthodologie, diagnostic, stratégie, plan d'actions). Cette élaboration co-construite a permis

de faire émerger la thématique alimentaire dans les politiques publiques, de produire de nombreuses

données quantitatives et qualitatives surle territoire et de créer une interconnaissance de qualité entre les

acteurs, notamment grâce au forum annuel des acteurs du PAT. Ce forum, ouvert à tous, est un événement

territorial important qui sera conservé dans le nouveau fonctionnement.

Les subventions d’aide à l'élaboration de ce PAT prenant fin en décembre 2022,le défi actuel est de passer

en phase de mise en œuvre d'actions concrètes.

L'Etat encourage fortementles territoires portant un projet alimentaire territorial à faire reconnaître leur

stratégie et leur plan d’actions dans le cadre d’une labellisation. Le PAT de Caen Normandie Métropole

bénéficie depuis mars 2021 dela labellisation de niveau 1 pour une durée de 3 ans non-renouvelable. L’une

des actions figurant au plan d’actions du PAT vise à accéder au niveau 2 de la labellisation pour faciliterla

mise en œuvre, légitimer la démarche et favoriser l’accès aux subventions des différents acteurs ; cette

labellisation suppose d’attester une gouvernance élargie du PAT, ce qui motive la constitution d’un conseil

local de l’alimentation.

Pour ce faire, et pour donner suite à une concertation entre les trois maîtres d'ouvrage représentantle

partenariat d'élaboration,il a été décidé d'ouvrir la gouvernanceafin:

- de mieux impliquer les acteurs chargés des actions,

-___ d'accéder à des financements dédiés à des réalisations de terrain,

- de créer une gouvernance souple et légère, fonctionnant toujours par consensus, centrée sur le

partage des informations, l'efficacité de la mise en œuvre des actions et l'accompagnement d'actions

mutualisées entre acteurs.
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Ce conseil de l'alimentation se réunira au minimum une fois par an et sera chargé d'identifier les pistes

prioritaires d'actions, avec mise en place éventuelle de groupes de travail dédiés.

À travers ce conseil de l'alimentation, tousles acteurs du forum pourront se sentir représentés qu’ils soient

professionnels, économiques, territoriaux, associatifs, académiques ou citoyens. Il ne s’agit donc pas d’une

représentation institutionnelle mais d’une représentation collégiale.

Les partenaires qui siègeront à ce conseil de l'alimentation de Caen Normandie Métropole se réuniront sous

la coordination du pôle métropolitain.

Proposition :

Vu la délibération CDS32-2022 du Comité syndical du 16 décembre 2022 adoptant le Projet alimentaire

territoriale de Caen Normandie Métropole,

Considérant le projet de convention cadre et la liste des partenaires sollicités annexés à la présente

délibération,

Ilest proposé au Comité syndical :

e de mettre en place une nouvelle gouvernance pourle Projet Alimentaire Territorial,

e d'autoriser le Président à solliciter les partenaires et à signer une convention-cadre de partenariat

entre le PAT Caen Normandie Métropoles et les partenaires sollicités.

Vote:

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

-  DECIDE de mettre en place une nouvelle gouvernance pourle Projet Alimentaire Territorial,

- AUTORISE le Président à signer la convention-cadre de partenariat entre le PAT Caen Normandie

Métropole et les partenaires (Projet de convention cadreet liste des partenaires sollicités annexés à

la présente délibération),

- DIT quela présente délibération sera transmise en Préfecture.

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

dela publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du syndicat mixte, Pour extrait conforme

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre.

Un délai de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi

prise, qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au

tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Le Secrétaire de séance, Le Président,

  Pascal SERARD oël BRUNEAU

DCS21-2023 : Projet Alimentaire Territorial - Mise en place de la nouvelle gouvernance et signature des

conventions-cadre du Conseil de l'alimentation

- Page 4 sur 4


